
LE RÔLE DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES DANS LA LUTTE 

CONTRE L’AMBROISIE
ANIMATION : Bruno ACH – CNFPT Responsable du pôle national de compétences environnement et déchets (Montpellier)  

INTERVENANTS :

- Sandrine COTTON – Référente ambroisie Valence (Drôme)

- Hervé DEPASSE – Référent ambroisie Vallabrix (Occitanie)

- Marilou MOTTET - Observatoire des ambroisies – FREDON France

Avec l’appui de Valérian GRATPAIN –Ministère des Solidarités et de la Santé



Webinaires précédents :

• « 30 minutes pour connaître l’ambroisie »  
- 24 mai 2018
Replay disponible : 
https://cnfpt-formation.adobeconnect.com/ppcknhqwuegv/

• «La plateforme de signalement ambroisie » 
- 21 juin 2018
Replay disponible :
https://cnfpt-formation.adobeconnect.com/p9ppsyjnn10v/

• « Gestion bords de route» 
- 19  juillet 2018
Replay disponible : 
https://cnfpt-formation.adobeconnect.com/p1bh9m9v9m2n/
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CONTEXTE 
RÉGLEMENTAIRE

ET 
ORGANISATION 
TERRITORIALE

Avec l’appui de Valérian GRATPAIN –Bureau Environnement 
extérieur et produits chimiques - Direction générale de la santé 
- Ministère des Solidarités et de la Santé

Marilou MOTTET – Observatoire des ambroisies – FREDON France



Cadre législatif et réglementaire

Code de la santé publique  : 

Notion d’« espèces nuisibles santé humaine » créée par la Loi du 
26 janvier 2016 – « Modernisation de notre système de santé » 

Textes d’application : désignation des trois espèces d’ambroisies 
et mesures de prévention et de lutte à mettre en œuvre 

Ambroisie à feuilles d’armoise

Ambrosia artemisiifolia L.

Ambroisie trifide

Ambrosia trifida L.

Ambroisie à épis lisses

Ambrosia psilostachya DC.



Cadre législatif et réglementaire

Une instruction interministérielle 
à destination des préfets et agences régionales 
de santé et autres acteurs territoriaux

Parue le 20 août  2018 relative à l’élaboration 
d’un plan d’actions local de prévention contre  
les ambroisies

Un Vade-mecum d’aide à l’élaboration 
d’un plan local d’actions
document technique accompagnant 
l’instruction



Action à l’échelle des territoires :

▪ Les  collectivités  territoriales (communes ou communautés de 
communes) concernées peuvent désigner un ou plusieurs référents 
territoriaux

▪ Les maires peuvent participer aux côtés du Préfet à l’élaboration 
de l’arrêté préfectoral

▪ Les  collectivités  territoriales veillent à la mise en œuvre des 
mesures de lutte sur la commune et gèrent le risque ambroisie sur 
les terrains dont elles ont la charge

Rôles des collectivités



Référents territoriaux : acteurs clés de la lutte

Qui sont les référents communaux ? 

Des agents communaux, des bénévoles, des agriculteurs, etc. désignés 
par une collectivité territoriale 

Quelles sont leurs missions ?

• 1° Repérer la présence de ces espèces ;

• 2° Participer à leur surveillance ;

• 3° Informer les personnes concernées des mesures à mettre en œuvre 
pour prévenir l'apparition de ces espèces ou pour lutter contre leur 
prolifération en application de l'arrêté préfectoral 

• 4° Veiller et participer à la mise en œuvre de ces mesures. 

Comment devenir référents ? 

Se rapprocher de la mairie  (formations possibles, outils à disposition,  
réseaux d’acteurs, etc.)



Communale ou 
intercommunale

ECHELLE :

Nationale

Régionale ou 
départementale 



2018 : ~ 6000 référents
2017 : ~ 4600 référents  



EXPÉRIENCE 
D’UN RÉFÉRENT AMBROISIE 

EN OCCITANIE

Hervé DEPASSE – Référent ambroisie 

Vallabrix (Occitanie)



Introduction
Commune de Vallabrix d’environ 800 hectares
410 habitants située au Nord Est d’Uzès dans le Gard

VALLABRIX

UZES



Constat
• En 2015, nous n’avions pas recensé d’Ambroisie lors 

de nos Balades natures.

• 2018, présence de l’Ambroisie aux abords des 
chemins communaux, dans les champs de tournesols 
et autres céréales.



Exemple 
Champ de Tournesol en 2017



Exemple
Même champ de Blé en 2018



Trop peu de signalements dans 
le département pour 

qu’aujourd’hui le Préfet 
réagisse

Est-ce que chaque commune a 
bien un référent Ambroisie? 



Rôle du Référent

• Signaler la présence d’Ambroisie sur la plateforme 
www.signalement-ambroisie.fr

http://www.signalement-ambroisie.fr/


Rôle du référent

• Présence de l’Ambroisie

• Information auprès des propriétaires de 
terrains

• Prospection de l’ambroisie

• Détruire l’Ambroisie par arrachage 

• Vérification de leur action et d’une éventuelle 
repousse de l’Ambroisie



Actions à venir

• Organiser une réunion d’échange avec tous les 
référents et élus de l’intercommunalité

• Organiser conjointement avec le maire et un 
responsable sanitaire une séance d’information 
auprès de la population

• Organiser avec les professeurs des écoles et les 
ATSEM une information auprès des enfants 
pour les sensibiliser à reconnaitre la plante et à 
ne pas la toucher.  



Actions à venir
• Constituer une équipe d’arrachage dans la commune 

(prévoir la fourniture de gants, lunettes et masques)

• Article dans les journaux locaux (républicain et 
Midilibre) pour sensibiliser la population avec un lien 
vers les Webinaires. 

• Planter de la Consoude en 
lieu et place

• Informer le conseil général 
qui effectue le fauchage 
des endroits plantés de 
Consoude

Consoude



Conclusion

Nous voyons bien qu’il y a un manque de 
communication pour sensibiliser la population sur 

les risques majeurs sur la santé.

Cela doit être une préoccupation de toutes et tous !

Les médecins et professionnels de la santé doivent 
faire de la communication proactive auprès de 

leurs patients.



EXPÉRIENCE D’UNE RÉFÉRENTE 
EN ZONE TRÈS INFESTÉE : 

VALENCE ET SON AGGLO EN ARA

Sandrine COTTON 

Référente ambroisie de Valence, mise à 

disposition Valence Romans Agglo(VRA) 

(Drôme, Auvergne Rhône-Alpes)



• 56 Communes / Référents

• 2 SCHS (Service Communal 
d’Hygiène et Santé)

• 1 Animateur Intercommunal

• 1 Bureau d’étude (marché 
public)

L’organisation



• Animation et formation du réseau des référents

• Aide au repérage et au travail quotidien des 
référents

• Données ambroisie uniformisées sur l’agglo 
permettant l’élaboration d’une cartographie 
précise et d’un suivi de l’évolution des 
problématiques.

Les actions de l’agglo



• Plateforme : inadaptée à un suivi précis à la 
parcelle, sur plusieurs contrôles

• Élaboration par le bureau d’étude d’un outil 
évolutif et performant : "GPS Invasive & Nuisible"

Choix d’un outil adapté



Application Android et iOS
"GPS Invasive et Nuisible"



Exemple de cartographie : 1er repérage 
du territoire Valence Romans Agglo

• 45 communes repérées

• 7665 alertes pour 6355 ha 
sur 206 km de route

• 99% des ambroisies ont 
été repérées dans les 
champs



Exemple de suivi : 4ème contrôle du 
territoire de Valence

Plateforme : 228 signalements concernant 
89 parcelles distinctes



• Réunions avec les agriculteurs

• Suivi de 400 parcelles jusqu’à destruction 
Nécessitant 200 courriers, 200 appels…

• 2018 : 4 Mises en Demeure 

• 2017 : 27 Procès Verbaux sur la base de 
l’arrêté préfectoral de 2011

Les actions de Valence



• Difficulté avec les institutions administratives 
gestionnaires de foncier (y compris propriétés 
communales et de l’agglo)

• Inquiétude des agriculteurs à cause de la suppression 
du glyphosate, parfois seule solution dans des cas 
particuliers (traitement mécanique impossible en forte 
sécheresse, pieds des arbres dans les vergers…)

• Besoin de moyens de repressions simples et efficaces 
sur les territoires très infestés

Freins des actions



• Formation à l’ambroisie du plus grand nombre d’agents 
de collectivités ayant un lien même éloigné au foncier 
(voirie, espaces verts, marchés, urbanisme, gestion 
locative), à intégrer dès la formation d’intégration.

• Clauses ambroisie dans les marchés publics

• Outils et organisation adaptés à l’infestation

• Actes répressifs dans les territoires infestés

Conclusion : Territoire infesté



• Surveillance des signalements sur la plateforme 
ambroisie

• Surveillance des zones de chantier et flux de 
matériaux (carrières, BTP, dépôts, voies 
communes, chantiers et bords de rivière)

• Implication et sensibilisation des agents 
communaux de terrains pour surveiller le 
territoire communal

Conseils pour les communes non 
infestées



QUELS OUTILS 
DISPONIBLES POUR LE 

RÉFÉRENT AMBROISIE ?

Marilou MOTTET – Observatoire des ambroisies – FREDON France



Boite à outils du référent



Boite à outils du référent



Boite à outils du référent
=> Le référent ambroisie : quel est son rôle ?

=> Comment devenir référent ambroisie ?

=> Les documents à disposition du référent communale



Boite à outils du référent
=> Le référent ambroisie : quel est son rôle ?

=> Comment devenir référent ambroisie ?

=> Les documents à disposition du référent communale

Instruction Vademecum Lettre de 
signalement

Diaporama

Etc..



Affiche A2

Carte de 
reconnaissance

Catalogue disponible 
sur le site : 

ambroisie.info

Guide de gestion de 
l’ambroisie à feuilles 

d’armoise

Etc…

La lettre de 
l’Observatoire des 

ambroisies Films 
documentaires



La plateforme de signalement ambroisie

-> créée en Auvergne Rhône Alpes puis étendue sur toute la France

-> outil coopératif pour aider au repérage 

-> outil de gestion pour les référents 



▪ Public : du CE2 à la 6e

▪ Durée : 2h (adaptable)

▪ Kit : CD avec 2 clips, 4 panneaux, 3 tapis, 1 
carnet de mission par enfant, guide 
pédagogique

▪ Milieu scolaire, centres de loisirs, Journée de 
l’ambroisie…

Sensibiliser le jeune public : Kit 
pédagogique Captain Allergo



Merci 
pour votre attention

Liens utiles :

Site du ministère de la santé : ambroisie.info

Restez au courant des actualités : 

Retrouvez les cartes de risque pollen du RNSA: pollens.fr

ARS en Auvergne-Rhône-Alpes :auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/lambroisie-0

Site de l’AFEDA : ambroisie-afeda.org

Pour tout renseignement:  observatoire.ambroisie@fredon-france.org



Demi-Journées d’information ambroisie CNFPT en 2019 
Organisation : délégations régionales du CNFPT, en partenariat avec les ARS



Journées de formation  CNFPT 2019
référents territoriaux ambroisie

Organisation : délégations régionales du CNFPT, en partenariat avec les ARS

19 mars : Nancy

28 mai : Montpellier

3 juin : Mâcon

7 juin : Bourg les Valence (26)

13 juin : Saint-Etienne de Saint Geoirs (38)

18 juin : Lyon

20 juin : Feurs (42)

24 juin : Péronnas (01)

26 juin : Le Bourget du Lac (73)

30 septembre : Vannes (56)

4 novembre : Bailleul (59)

2 décembre : Montigny le Bretonneux (78)

Autres lieux et dates : se renseigner sur www.cnfpt.fr

http://www.cnfpt.fr/

